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(54) Organe de commande pour ouvrant coulissant notamment à deux vantaux

(57) L'organe de commande pour ouvrant coulis-
sant comprend un boîtier (1) destiné à être monté dans
un évidement (2) pratiqué dans la paroi (3) d'un montant
de l'ouvrant coulissant, ledit boîtier (1) renfermant un
coulisseau (4) déplaçable suivant l'axe longitudinal du-
dit boîtier. Le boîtier (1) comporte sur sa face opposée
au fond (8) une plaque (9) destinée à recouvrir les bords
de l'évidement (2) de ladite paroi (3) du montant, ladite
plaque (9) étant réalisée d'une seule pièce avec le reste
dudit boîtier. Ladite plaque (9) est dépourvue de moyens

pour fixer l'organe de commande dans ledit évidement
(2) et le boîtier (1) comporte pour assurer cette fixation,
à l'une de ses extrémités, une encoche (10) adjacente
à la face intérieure de ladite plaque (9) destinée à venir
en prise avec le bord de l'évidement (2) et à l'extrémité
opposée du boîtier (1) un organe élastique de fixation
(11) pouvant s'encliqueter lors du montage du boîtier,
dans l'évidement (2).

Suivant l'invention, le boîtier (1), la plaque (9) et l'or-
gane élastique (11) de fixation sont moulés d'une seule
pièce dans une matière synthétique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
commande pour ouvrant coulissant.
[0002] Dans le brevet européen n° 0 869 241 de la
Demanderesse, on a décrit une ferrure de verrouillage
pour ouvrant coulissant comprenant un boîtier destiné
à être monté dans un évidement pratiqué dans la paroi
d'un montant de l'ouvrant coulissant, ledit boîtier renfer-
mant un coulisseau déplaçable suivant l'axe longitudi-
nal dudit boîtier par des moyens de commande acces-
sibles par l'utilisateur. Ce coulisseau est apte à com-
mander le déplacement d'un pêne pour verrouiller ou
déverrouiller ledit ouvrant.
[0003] Le boîtier comporte sur sa face opposée au
fond, une plaque destinée à recouvrir les bords de l'évi-
dement de ladite paroi du montant.
[0004] La plaque est dépourvue de moyens pour fixer
l'organe de commande dans ledit évidement et le boîtier
comporte pour assurer cette fixation, à l'une de ses ex-
trémités, une encoche adjacente à la face intérieure de
ladite plaque destinée à venir en prise avec le bord cor-
respondant de la paroi de l'évidement et à l'extrémité
opposée du boîtier un organe élastique de fixation pou-
vant s'encliqueter lors du montage du boîtier, dans l'évi-
dement, pour venir en prise avec le bord opposé de la
paroi de l'évidement.
[0005] Cette disposition facilite le montage de la fer-
rure dans l'évidement du montant et évite la présence
de trous pour le passage de vis sur la plaque extérieure
du boîtier.
[0006] Cependant, étant donné que la ferrure ci-des-
sus est réalisée en métal, il est difficile de donner à la
plaque ci-dessus l'aspect esthétique souhaité par les
utilisateurs.
[0007] Dans la demande de brevet français n°
00.16251 du 13 décembre 2000, au nom de la Deman-
deresse, on a décrit un organe de commande pour
ouvrant coulissant comprenant un boîtier destiné à être
monté dans un évidement pratiqué dans un montant de
l'ouvrant coulissant. Le boîtier renferme un coulisseau
déplaçable suivant l'axe dudit boîtier par des moyens
de commande accessibles par l'utilisateur. Ce coulis-
seau comporte une protubérance faisant saillie dans
une lumière pratiquée dans le fond du boîtier, cette pro-
tubérance comportant des moyens de liaison lui permet-
tant de commander la translation de tringles montées
sur ledit montant entre une position de verrouillage et
de déverrouillage dudit ouvrant.
[0008] Le boîtier et le coulisseau ci-dessus peuvent
être réalisés en matière synthétique.
[0009] Selon l'invention revendiquée dans la deman-
de de brevet ci-dessus, le boîtier est ouvert à l'une de
ses extrémités axiales, la lumière pratiquée dans le fond
du boîtier débouchant vers l'extérieur au niveau de la-
dite extrémité axiale ouverte du boîtier pour permettre
l'introduction du coulisseau dans le boîtier par ladite ex-
trémité et l'insertion de la protubérance en saillie de ce

coulisseau dans ladite lumière ouverte.
[0010] L'extrémité du coulisseau opposée à ladite ex-
trémité axiale ouverte du boîtier porte une languette pre-
nant appui élastiquement sur le fond dudit boîtier, ledit
fond comportant un bossage allongé dans la direction
axiale du boîtier dont les extrémités coopèrent avec l'ex-
trémité de la languette pour définir deux positions axia-
les distinctes dudit coulisseau à l'intérieur du boîtier.
[0011] Dans la réalisation décrite dans la demande de
brevet précitée, le boîtier porte sur sa face longitudinale
opposée à son fond une plaque comportant à ses ex-
trémités opposées des vis de fixation au montant de
l'ouvrant, ces vis étant situées au-delà des extrémités
du boîtier dans lequel est logé le coulisseau.
[0012] Pour masquer ces vis de fixation, la plaque ci-
dessus comporte sur ses parties extrêmes débordant
au-delà des extrémités du boîtier, des orifices aptes à
recevoir par encliquetage les pattes de fixation d'un ca-
che en une ou plusieurs parties, adapté à recouvrir les
trous des vis de fixation ou la totalité de la plaque du
boîtier.
[0013] D'autre part, la plaque ci-dessus comporte une
ouverture allongée dont la longueur est inférieure à la
longueur du coulisseau additionnée de la course de ce-
lui-ci et le coulisseau comporte sur sa face en regard de
l'ouverture allongée ci-dessus une cuvette oblongue
servant de moyen de préhension accessible à l'utilisa-
teur pour déplacer le coulisseau.
[0014] L'organe de commande décrit dans la deman-
de de brevet français n° 00 16251 présente de nom-
breux avantages.
[0015] Cependant, cet organe de commande est
adapté aux ouvrants coulissants à un seul vantail dits
monovantaux.
[0016] Dans le cas de doubles vantaux, il s'agit de
considérer le problème du croisement du vantail princi-
pal dit de « service » avec celui dit « semi-fixe ».
[0017] Le vantail semi-fixe en effet doit pouvoir être
commandé, donc verrouillé également. Or un boîtier tel
que celui décrit dans la demande de brevet français pré-
citée présente un encombrement de surface en épais-
seur relativement important qui constitue une butée sur
le vantail de service lors de l'ouverture du vantail semi-
fixe ou inversement selon le montant sur lequel est mon-
té le boîtier.
[0018] Comme un tel vantail semi-fixe ne nécessite
nullement une commande depuis l'extérieur, il suffit de
concevoir une commande, donc un boîtier de comman-
de de verrouillage qui ne présente pas de surépaisseur
et permettant ce croisement.
[0019] On connaît également selon les documents
DE-2 826 082, US-5 553 903 et US-4 676 081 des dis-
positifs de verrouillage comprenant un boîtier monté
dans un évidement pratiqué dans la paroi d'un montant.
[0020] Le boîtier comporte à chaque extrémité une
languette élastique en matière synthétique moulée
d'une seule pièce avec le reste du boîtier.
[0021] Dans la position de montage, seule l'extrémité
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libre des languettes prend appui sous la paroi de l'évi-
dement et elle n'est pas verrouillée contre le bord de
cette paroi. Ainsi, cette languette ne verrouille pas le
boîtier dans deux directions perpendiculaires. De ce fait,
le boîtier n'est pas verrouillé axialement dans l'évide-
ment, de sorte qu'il existe nécessairement un jeu axial,
incompatible avec l'obtention d'un verrouillage sûr et
précis de l'ouvrant par rapport au montant.
[0022] Le but de la présente invention est précisé-
ment de réaliser un organe de commande permettant
de remédier aux inconvénients ci-dessus.
[0023] L'invention vise ainsi un organe de commande
pour ouvrant coulissant comprenant un boîtier destiné
à être monté dans un évidement pratiqué dans la paroi
d'un montant de l'ouvrant coulissant, ledit boîtier renfer-
mant un coulisseau déplaçable suivant l'axe longitudi-
nal dudit boîtier par des moyens de commande acces-
sibles par l'utilisateur, ce coulisseau étant apte à com-
mander des moyens pour verrouiller ou déverrouiller le-
dit ouvrant, ledit boîtier comportant sur sa face opposée
au fond une plaque destinée à recouvrir les bords de
l'évidement de ladite paroi du montant, ladite plaque
étant dépourvue de moyens pour fixer l'organe de com-
mande dans ledit évidement et le boîtier comporte pour
assurer cette fixation, à l'une de ses extrémités, une en-
coche adjacente à la face intérieure à ladite plaque des-
tinée à venir en prise avec le bord correspondant de la
paroi de l'évidement et à l'extrémité opposée du boîtier
un organe élastique de fixation pouvant s'encliqueter
lors du montage du boîtier, dans l'évidement, pour venir
en prise avec le bord opposé de la paroi de l'évidement,
ledit boîtier, ladite plaque et ledit organe élastique de
fixation étant moulés d'une seule pièce dans une matiè-
re synthétique.
[0024] Suivant l'invention, ledit organe élastique de
fixation est constitué par une languette élastique réali-
sée dans la paroi de l'extrémité correspondante du boî-
tier, l'extrémité libre de ladite languette étant mobile
élastiquement entre une position de repos dans laquelle
elle fait saillie à l'extérieur de ladite paroi et définit avec
la face intérieure de ladite plaque une encoche et une
position de montage dans laquelle ladite extrémité de
ladite languette est encliquetée sur le bord intérieur cor-
respondant de la paroi dudit montant et verrouillée sous
ce bord.
[0025] Le fait que la plaque du boîtier soit dépourvue
de trous pour le passage de vis de fixation permet d'évi-
ter d'avoir à masquer les têtes des vis par un ou des
caches décoratifs qui génèrent une surépaisseur exces-
sive empêchant le croisement de deux vantaux.
[0026] De plus, étant donné que la plaque est dépour-
vue de moyens de fixation, celle-ci n'assure plus de
fonction mécanique de fixation, de sorte que son épais-
seur peut être réduite, ce qui contribue à la diminution
de la surépaisseur ci-dessus.
[0027] Par ailleurs, les moyens de fixation prévus par
la présente invention facilitent le montage du boîtier
dans l'évidement du montant de l'ouvrant, puisque ce

montage ne nécessite, ni outil, ni pièce supplémentaire,
car ces moyens de fixation sont intégrés au boîtier.
[0028] Le fait que l'organe élastique de fixation soit
moulé d'une seule pièce avec le reste du boîtier permet
d'obtenir un ensemble monobloc dont le coût de fabri-
cation est réduit, et de donner à la plaque extérieure du
boîtier lors du moulage, une forme adaptée à l'esthéti-
que recherchée par les utilisateurs.
[0029] Par ailleurs, la forme particulière de l'extrémité
de la languette élastique permet de verrouiller le boîtier
à l'évidement de la paroi du montant dans deux direc-
tions perpendiculaires, ce qui assure au boîtier une fixa-
tion sure et sans jeu dans les deux directions précitées.
[0030] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0031] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en plan de la face apparente
de l'organe de commande selon l'invention,

- la figure 2 est une vue latérale de l'organe de com-
mande en position de service dans l'évidement dé-
coupé dans la paroi d'un montant de l'ouvrant,

- la figure 3 est une vue en plan montrant le dessous
de l'organe de commande selon l'invention,

- la figure 4 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, montrant l'extrémité du boîtier de l'organe
de commande présentant la languette élastique de
fixation.

[0032] Dans la réalisation représentée sur les figures
1 à 4, l'organe de commande pour ouvrant coulissant
notamment à deux vantaux, comprend un boîtier 1 des-
tiné à être monté dans un évidement 2 (voir figure 2)
pratiqué dans la paroi 3 d'un montant de l'ouvrant cou-
lissant.
[0033] Le boîtier 1 renferme un coulisseau 4 déplaça-
ble suivant l'axe longitudinal dudit boîtier 1 par des
moyens de commande 5 tels qu'une cuvette ménagée
dans le coulisseau (voir figure 1) accessible par l'utilisa-
teur.
[0034] Le coulisseau 4 comporte une protubérance 6
faisant saillie dans une lumière 7 (voir figure 3) pratiquée
dans le fond 8 du boîtier 1, cette protubérance 6 com-
portant une fourche 6a apte à commander la translation
d'au moins une tringle pour verrouiller ou déverrouiller
ledit ouvrant.
[0035] Le boîtier 1 comporte sur sa face opposée au
fond 8, une plaque 9 destinée à recouvrir les bords de
l'évidement 2 de la paroi 3 du montant, comme montré
par la figure 2.
[0036] La plaque 9 est réalisée d'une seule pièce
avec le reste du boîtier 1.
[0037] Toutes les caractéristiques de l'organe de
commande ci-dessus ont déjà été décrites dans la de-
mande de brevet français n° 00 16251 de la Demande-
resse.
[0038] En ce qui concerne le montage du coulisseau

3 4



EP 1 365 090 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4 à l'intérieur du boîtier 1 et le fonctionnement de l'or-
gane de commande, on se reportera à la description de
la demande de brevet français ci-dessus.
[0039] On se contentera de décrire ci-après les ca-
ractéristiques innovantes de l'invention.
[0040] Conformément à l'invention, la plaque 9 est
dépourvue de moyens pour fixer l'organe de commande
dans l'évidement 2 de la paroi 3 du montant et se con-
tente de recouvrir cet évidement, comme indiqué sur la
figure 2.
[0041] Le boîtier 1 comporte pour assurer sa fixation,
à l'une de ses extrémités, une encoche 10 adjacente à
la face intérieure 9a de la plaque 9, destinée à venir en
prise (voir figure 2) avec le bord correspondant de l'évi-
dement de la paroi 3 et à l'extrémité opposée du boîtier
1 un organe élastique de fixation 11 pouvant s'enclique-
ter lors du montage du boîtier, dans l'évidement 2 pour
venir en prise avec le bord opposé 3a de la paroi 3 du
montant.
[0042] Le boîtier 1, la plaque 9 et l'organe élastique
11 de fixation sont moulés d'une seule pièce dans une
matière plastique synthétique.
[0043] Dans l'exemple représenté (voir figures 2 et 4),
l'organe élastique de fixation 11 est constitué par une
languette élastique réalisée lors du moulage dans la pa-
roi 12 de l'extrémité correspondante du boîtier 1. L'ex-
trémité libre 11a de la languette 11 est mobile élastique-
ment entre une position de repos dans laquelle elle fait
saillie à l'extérieur de la paroi 12 et définit avec la face
intérieure 9a de la plaque 9 une encoche 13 (voir figure
4) et une position de montage dans laquelle ladite ex-
trémité de la languette 11 est encliquetée et verrouillée
sous le bord intérieur 3a correspondant de la paroi 3 du
montant, comme montré sur la figure 2.
[0044] La figure 3 montre que la paroi 12 d'extrémité
du boîtier présente une forme cylindrique dont la con-
vexité est dirigée vers l'extérieur.
[0045] La forme convexe de ladite paroi 12 est symé-
trique par rapport à un plan axial longitudinal du boîtier
1 perpendiculaire à la plaque 9, ladite languette élasti-
que 11 s'étendant dans ledit plan à partir du fond 8 du
boîtier 1.
[0046] La forme convexe de la paroi 12 renforce la
tenue mécanique de celle-ci.
[0047] Par ailleurs, en position de repos, la face de la
languette 11 dirigée vers l'intérieur forme une rampe in-
clinée vers le fond 8 du boîtier 1.
[0048] L'extrémité du boîtier 1 opposée à celle com-
portant la languette élastique de fixation 11 (voir figure
3), est ouverte pour permettre l'introduction du coulis-
seau 4 à l'intérieur du boîtier 1. Cette extrémité ouverte
est ainsi définie par les bords 14a des parois latérales
14 du boîtier 1. Une encoche 10 de fixation est réalisée
sur chacun desdits bords 14a des parois latérales 14 du
boîtier 1.
[0049] Comme le boîtier 1, le coulisseau 4 est moulé
d'une seule pièce en matière synthétique et comporte
(voir figure 2) sur sa face adjacente au fond 8 du boîtier

1, une cavité 15 dans laquelle est engagé un ressort 16
et une bille 17 prenant appui élastiquement sur le fond
8 du boîtier 1.
[0050] Cette disposition joue un rôle équivalent à la
languette élastique portée par l'extrémité du coulisseau
décrite dans la demande de brevet français n° 00
16251.
[0051] Par ailleurs, comme montré par les figures 1,
2 et 4, la face extérieure de la plaque 9 est dépourvue
de tout cache ou organe décoratif et présente une forme
adaptée à l'esthétique recherchée, qui peut être obte-
nue facilement lors du moulage du boîtier 1.
[0052] La fixation du boîtier 1 que l'on vient de décrire
dans l'évidement 2 découpé dans la paroi 3 du montant
de l'ouvrant est extrêmement facile et ne nécessite ni
vis ni outil.
[0053] Il suffit en effet d'engager le boîtier 1 dans l'évi-
dement 2 pour que les encoches 2 pratiquées à l'extré-
mité 14a des parois 14 du boîtier viennent en prise avec
le bord de la paroi 3 du montant, puis d'enfoncer l'autre
extrémité du boîtier 1 dans l'évidement 2 pour faire flé-
chir élastiquement la languette 11 afin que celle-ci s'en-
cliquète sous le bord 3a de la paroi 3.
[0054] Dans cette position de montage, seule la pla-
que 9 forme une légère surépaisseur sur la paroi 3 du
montant.
[0055] Cette légère surépaisseur autorise le croise-
ment entre les deux vantaux d'un ouvrant coulissant.

Revendications

1. Organe de commande pour ouvrant coulissant
comprenant un boîtier (1) destiné à être monté dans
un évidement (2) pratiqué dans la paroi (3) d'un
montant de l'ouvrant coulissant, ledit boîtier (1) ren-
fermant un coulisseau (4) déplaçable suivant l'axe
longitudinal dudit boîtier (1) par des moyens de
commande (5) accessibles par l'utilisateur, ce cou-
lisseau (4) étant apte à commander des moyens
pour verrouiller ou déverrouiller ledit ouvrant, ledit
boîtier (1) comportant sur sa face opposée au fond
(8) une plaque (9) destinée à recouvrir les bords de
l'évidement (2) de ladite paroi (3) du montant, ladite
plaque (9) étant dépourvue de moyens pour fixer
l'organe de commande dans ledit évidement (2) et
le boîtier (1) comporte pour assurer cette fixation,
à l'une de ses extrémités, une encoche (10) adja-
cente à la face intérieure (9a) de ladite plaque (9),
destinée à venir en prise avec le bord correspon-
dant de la paroi (3) de l'évidement et à l'extrémité
opposée du boîtier (1) un organe élastique de fixa-
tion (11) pouvant s'encliqueter lors du montage du
boîtier, dans l'évidement (2) pour venir en prise
avec le bord opposé (3a) de la paroi (3) de l'évide-
ment, ledit boîtier (1), ladite plaque (9) et ledit orga-
ne élastique (11) de fixation étant moulés d'une seu-
le pièce dans une matière synthétique, caractérisé
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en ce que ledit organe élastique de fixation est
constitué par une languette élastique (11) réalisée
dans la paroi (12) de l'extrémité correspondante du
boîtier (1), l'extrémité libre (11a) de ladite languette
(11) étant mobile élastiquement entre une position
de repos dans laquelle elle fait saillie à l'extérieur
de ladite paroi (12) et définit avec la face intérieure
de ladite plaque une encoche (13) et une position
de montage dans laquelle ladite extrémité (11a) de
ladite languette (11) est encliquetée sur le bord in-
térieur (3a) correspondant de la paroi (3) dudit mon-
tant et verrouillée sous ce bord (3a).

2. Organe de commande conforme à la revendication
2, caractérisé en ce que ladite paroi (12) présente
une forme convexe dirigée vers l'extérieur.

3. Organe de commande conforme à la revendication
2, caractérisé en ce que la forme convexe de ladite
paroi (12) est symétrique par rapport à un plan axial
longitudinal du boîtier (1) perpendiculaire à la pla-
que (9), ladite languette élastique (11) s'étendant
dans ledit plan à partir du fond (8) du boîtier (1).

4. Organe de commande conforme à l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce qu'en position
de repos, la face de la languette (11) dirigée vers
l'extérieur forme une rampe inclinée vers le fond (8)
du boîtier (1).

5. Organe de commande conforme à l'une des reven-
dications 1 à 4, l'extrémité du boîtier (1) opposée à
celle comportant ledit organe élastique de fixation
(11), étant ouverte pour permettre l'introduction du
coulisseau (4) à l'intérieur du boîtier (1), de sorte
que cette extrémité ouverte est définie par les bords
(14a) des parois latérales (14) du boîtier, caracté-
risé en ce qu'une encoche (10) de fixation est réa-
lisée sur chacun desdits bords (14a) des parois la-
térales (14) du boîtier (1).

6. Organe de commande conforme à l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le coulisseau
(4) est moulé d'une seule pièce en matière synthé-
tique et comporte sur sa face (4a) adjacente au fond
(8) du boîtier, une cavité (15) dans laquelle est en-
gagé un ressort (16) et une bille (17) prenant appui
élastiquement sur ledit fond (8) du boîtier (1).

7. Organe de commande conforme à l'une des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en ce que la face ex-
térieure de ladite plaque (9) est dépourvue de tout
cache ou organe décoratif et présente une forme
adaptée à l'esthétique recherchée.
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